
 
ATTESTATION D’ASSURANCE 

VALABLE UNIQUEMENT SOUS RESERVE DE L’AFFILIATION A LA F.F.B.B. 
POUR LA SAISON EN COURS A COMPTER DU 01/07/2016 

 
Nous soussignés, AIG Europe Limited, Succursale pour la France, Tour CB21 – 16 Place de l’Iris, 92400 
COURBEVOIE, attestons par la présente que la : 
 

FEDERATION FRANCAISE DE BASKET-BALL 
117, rue du Château des Rentiers 

75013 PARIS 
 
est assurée par la police n° 4.091.578, contre les conséquences de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber 
en raison des dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers survenant à l’occasion ou lors de 
l’exercice de ses activité.  
Cette assurance s’exerce à concurrence des montants indiqués ci-après : 
 

GARANTIE MONTANT DE LA GARANTIE 
 
Dommages corporels 
 
dont faute inexcusable 
 

 

 
10.000.000 Euros par Sinistre 
 
2.500.000 euros par an quel que soit le nombre de 
Sinistres. 
Franchise 10.000 euros par victime 

Atteinte à l’environnement soudaine et 
accidentelle, tous Dommages confondus 
(corporels, matériels et immatériels, 
consécutifs) 

 
750.000 euros par Sinistre 
Franchise 5.000 euros par Sinistre 
 

Dommages Matériels et Immatériels 
consécutifs ou non Dont 
 
 
-  Responsabilité Locative 
 
 
 
-  Responsabilité civile Dépositaire 

 
 

-  Dommages matériels aux panneaux  de 
basket 
 
-  Dommages Immatériels non consécutifs y 
compris le défaut d’information dans le cadre 
de l’art  L134-4 du code du Sport. et 
réclamation liée au contentieux fédéral 

5.000.000 euros par Sinistre 
Franchise 150 euros par Sinistre 
 
 
Franchise 150 euros par Sinistre autre que bris de glace 
et 1000 euros par Sinistre bris de glace 
 
 
30.000 euros par Sinistre 
Franchise 150 euros par Sinistre 
 
15.000 euros par an, quelque soit le nombre de sinistre 
 
 
800.000 euros par Sinistre 
Franchise 5.000 euros par Sinistre 
 
 

 
Défense Pénale et Recours 

 
7.500 Euros par Sinistre 

 
Cette attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit pour la période du 1er juillet 2016 au 1er juillet 
2017 à 0 heure et sa présentation n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’Assureur. 
 
Fait à Paris, le 1er juillet 2016                                                             Pour la Compagnie, 

AIG Europe Limited 
Société immatriculée en Angleterre et au Pays de Galles sous le numéro 
01486260. Siège social : The AIG Building, 58 Fenchurch Street, London 
EC3M 4AB, United Kingdom 

Succursale pour la France Tour CB21-16 place de l’Iris 92400 
Courbevoie. Adresse postale Tour CB21-16 place de l’Iris 92040 Paris 
La Défense Cedex. RCS Nanterre 752 862 540 Té : +33 1.49.02.42.22 – 

      
                                                                                                Fabrice Domange 

AIG Europe Limited - Société au capital de 197 118 478 livres sterling, enregistrée au registre des sociétés d'Angleterre et du Pays de Galles sous 
le n°01486260  - Siège social : The AIG Building, 58 Fenchurch Street, London EC3M 4AB, Royaume-Uni. 

Succursale pour la France : Tour CB 21 -16 Place de l'Iris, 92400 Courbevoie. Adresse Postale : Tour  CB 21 - 16 Place de l'Iris, 92040 Paris La 
Défense Cedex. Téléphone : +33 1.49.02.42.22 - Facsimile : +33 1.49.02.44.04 - RCS Nanterre  752 862 540 


	ATTESTATION D’ASSURANCE
	Valable uniquement sous réserve de l’affiliation à la F.F.B.B.
	pour la saison en cours à compter du 01/07/2016

